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Erwägungen
E. 27
octobre 2015 du Tribunal de police de l’arrondissement de Lausanne déjà cité, ainsi que l’assistance de probation et l’interdiction de contact prononcées par ordonnance du 6 février 2018 du Juge d’application des peines, et de constater qu’il ne restait aucun solde de peine à exécuter. L’OEP a considéré qu’au vu des différents rapports des intervenants et des événements relatés dans ceux-ci, aucun effet favorable ne pourrait être attendu d’une prolongation du traitement au sens de l’art. 63 CP sur les agissements et l’engagement du condamné, ce dernier n’étant manifestement pas dans une dynamique d’investissement et de changement personnel, malgré les encouragements ou rappels de cadre effectués par les intervenants et l’autorité d’exécution lors de rencontres interdisciplinaires ou par écrit. L’OEP a en outre relevé qu’après plusieurs années d’accompagnement, malgré un lien maintenu
- 8 - d’une manière ou d’une autre avec les différents intervenants, la thérapie ambulatoire ordonnée n’apparaissait pas avoir apporté de résultat probant sur les fonctionnements de l’intéressé. Ainsi, au vu des circonstances, il semblait illusoire d’espérer le moindre progrès de la poursuite du traitement, en particulier s’agissant d’une plus ample diminution du risque de récidive de l’intéressé; à cet égard, le casier judiciaire du condamné ne faisait état d’aucune nouvelle inscription depuis le jugement du 27 octobre 2015. La poursuite d’un suivi thérapeutique sur un mode volontaire était néanmoins encouragée (P. 3). b) Par courriel du 1er octobre 2020, le SMPP a informé l’OEP que le suivi s’arrêtait avec effet immédiat vu la reprise par le condamné, devant le psychologue Grüter, d’un discours irrespectueux envers son ancienne thérapeute et les envies de vengeance à l’égard de celle-ci verbalisées ce même jour par l’intéressé (P. 5). c) Entendu le 6 octobre 2020 par le Juge d’application des peines, le condamné a confirmé ne tirer aucun bénéfice de son suivi ambulatoire, contrairement à la probation. S’agissant de son comportement à l’égard de la psychologue [...], il a expliqué ce qui suit : « (…) j’ai voulu exploiter la consultation dans mon intérêt et faire en sorte que cela soit plus confortable pour y aller. Pour moi Mme [...] avait les caractéristiques d’une prostituée et c’est ainsi que je la traitais, que cela lui convienne ou pas. Je pense que le fait qu’elle soit psychologue n’est qu’une illusion et que ce n’en est pas une. Pour vous répondre, les caractéristiques d’une prostituée qu’avaient Mme [...] était sa façon de parler et notamment le fait qu’elle était une jolie femme. Il est exact qu’elle m’a rapidement fait comprendre que cette manière de la traiter n’allait pas. Je n’ai pas modifié mon comportement, car je me suis habitué à cette façon d’être avec elle. Vous me faites remarquer qu’il y a une différence entre penser certaines choses d’une personne et de les verbaliser, ce d’autant qu’un tel comportement a eu des conséquences par rapport à ma prise en charge. Je vous réponds que cela a au moins eu le mérite d’être clair. Vous me demandez si je ne cherchais pas autre chose en me comportant de cette manière-là. Je vous réponds que je cherchais uniquement mon intérêt. Vous me demandez qu’elle (sic) était alors mon intérêt. Je vous explique que c’est un long voyage pour aller jusqu’à la consultation, que je pouvais boire quelque chose devant Mme [...] pendant qu’elle me regardait et que j’avais l’impression ainsi de flirter avec elle. Vous me demandez si je ne pouvais pas agir de la sorte avec d’autres femmes, comme des prostituées justement. Je vous explique que
- 9 - j’essaie de mettre de l’argent de côté donc je ne pouvais pas engager ce genre de frais » (P. 6). Le condamné a ajouté qu’il agissait de la sorte car il avait le sentiment de ne pas être entendu par la justice lorsqu’il se sentait victime et qu’il essayait ainsi de provoquer l’ouverture d’une procédure lors de laquelle il aurait pu profiter de s’exprimer. Il a par ailleurs confirmé qu’il refusait toujours toute médication, qu’il souhaitait vivre dans sa voiture pour économiser de l’argent et qu’en cela, le suivi probatoire demeurait bénéfique pour l’aider dans ces démarches. Confronté à la proposition de l’OEP, il s’est dit favorable à la levée de la mesure, dès lors que cela lui permettrait de reprendre contact avec [...]. A cet égard, il a indiqué encore ce qui suit : « (…) le fait que je doive payer tous les mois des frais de justice par rapport à l’affaire avec Mme [...], fait que je me sens obligé de reprendre contact avec elle, car ces frais ont créé des liens entre nous » (P. 6). d) Interpellé suite à l’audition du condamné, et en particulier sur le fait que ce dernier souhaitait bénéficier de l’assistance de probation pendant un an encore, l’OEP a, dans des déterminations du 12 octobre 2020, maintenu sa proposition du 25 septembre 2020. Il a relevé que le positionnement du condamné apparaissait davantage motivé par une convenance et un confort personnels que par une réelle nécessité ou une volonté de sa part de se ressaisir et de s’inscrire dans un processus de collaboration tant sur le plan social que thérapeutique (P. 8). C. Par ordonnance du 7 décembre 2020, le Juge d’application des peines a ordonné la levée du traitement ambulatoire au sens de l’art. 63 CP prononcé à l’endroit de R.________ par jugement du Tribunal de police de l’arrondissement de Lausanne du 27 octobre 2015 et a constaté qu’il n’y avait aucun solde de peine à exécuter (I), a ordonné la levée de l’assistance de probation et de l’interdiction de contact avec [...] prononcées le 6 février 2018 pour la durée du traitement ambulatoire (II) et a laissé les frais à la charge de l’Etat (III).
- 10 - D. Par acte du 15 décembre 2020, le Ministère public a recouru auprès de la Chambre des recours pénale contre cette ordonnance, en prenant les conclusions suivantes : « (…) Modifier les chiffres I et II de l’ordonnance du Juge d’application des peines du 7 décembre 2020 en ce sens que : " I. ordonne la poursuite du traitement ambulatoire au sens de l’article 63 CP prononcé à l’endroit de R.________ par jugement du Tribunal de police de l’arrondissement de Lausanne du 27 octobre 2015 pour une durée d’un an; II. confirme l’assistance de probation et l’interdiction de contact avec [...] prononcées à l’endroit de R.________ par ordonnance du Juge d’application des peines du 6 février 2018 pendant la durée du traitement ambulatoire précité." ». Subsidiairement, le recourant a conclu à l’annulation de l’ordonnance pour nouvelle décision dans le sens des considérants. A titre provisionnel, il a requis que soit ordonnée la poursuite du traitement ambulatoire, avec confirmation de l’assistance de probation et de l’interdiction de contact du condamné avec [...]. Par décision du 17 décembre 2020, rendue en application des art. 387 et 388 CPP, le Président de la Chambre des recours pénale a admis la requête de mesures provisionnelles du recourant, compte tenu des éléments mis en avant par le Ministère public, de l’urgence et des intérêts à protéger. Le magistrat a ordonné ce qui suit : « I. L’exécution de l’ordonnance rendue le 7 décembre 2020 par le Juge d’application des peines est suspendue jusqu’à ce que la Chambre des recours pénale ait statué sur le recours. II. Le traitement ambulatoire au sens de l’art. 63 CP prononcé à l’endroit de R.________ par jugement du Tribunal de police de l’arrondissement de Lausanne du 27 octobre 2015 est maintenu dans l’intervalle et doit être poursuivi. III. L’assistance de probation et l’interdiction de contact avec [...] prononcées à l’endroit de R.________ par ordonnance du Juge d’application des peines du 6 février 2018 pendant la durée du traitement ambulatoire précité sont maintenues dans l’intervalle. ».
- 11 - Invité à se déterminer sur le recours, R.________ n’a pas procédé. La Juge d’application des peines ne s’est pas davantage déterminée.
- 12 - En d roit : 1. 1.1 En vertu de l’art. 38 al. 1 LEP (loi sur l’exécution des condamnations pénales du 4 juillet 2006; BLV 340.01), les décisions rendues par le juge d'application des peines et par le collège des juges d'application des peines peuvent faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal cantonal. Selon l’art. 38 al. 2 LEP, la procédure est régie par les dispositions du CPP (Code de procédure pénale suisse du 5 octobre 2007; RS 312.0) relatives au recours. Le recours doit ainsi être motivé et adressé par écrit, dans un délai de dix jours dès la notification de la décision attaquée (art. 384 let. b et 396 al. 1 CPP), à l’autorité de recours qui, dans le canton de Vaud, est la Chambre des recours pénale du Tribunal cantonal (art. 13 LVCPP [loi d’introduction du Code de procédure pénale suisse du 19 mai 2009; BLV 312.01]; art. 80 LOJV [loi d’organisation judiciaire du 12 décembre 1979; BLV 173.01]). 1.2 Interjeté en temps utile, devant l’autorité compétente, par le Ministère public, qui a qualité pour recourir (art. 382 al. 1 CPP), et satisfaisant aux conditions de forme prescrites (art. 385 al. 1 CPP), le recours est recevable. 1.3 Les conditions des art. 130 et 132 CPP n’étant pas réunies, point n’est besoin de désigner à l’intimé un défenseur d’office pour la procédure de recours. 2. 2.1 Invoquant une violation de l’art. 63a al. 2 let. b CP, le recourant soutient, en substance, que le traitement ambulatoire n’a, à ce jour, pas eu tous les effets escomptés, bien que son échec ne soit pas total pour autant. Le risque de récidive resterait dès lors important. Quant à l’avenir, rien ne permettrait de déduire que le traitement serait vain; tout au plus conviendrait-il de modifier ses modalités. Partant, ce serait à tort
- 13 - que le premier juge a ordonné l’arrêt du traitement ambulatoire notamment pour le motif que sa poursuite paraissait vouée à l’échec. 2.2 Lorsque l'auteur souffre d'un grave trouble mental, est toxico- dépendant ou qu'il souffre d'une autre addiction, le juge peut ordonner un traitement ambulatoire au lieu d'un traitement institutionnel, si l'auteur a commis un acte punissable en relation avec son état et s'il est à prévoir que cette mesure le détournera de nouvelles infractions en relation avec son état (art. 63 al. 1 CP). Le traitement ambulatoire suppose en principe que l'auteur reste en liberté. Il peut toutefois être appliqué pendant l'exécution d'une peine privative de liberté, lorsque le traitement ambulatoire exécuté en liberté paraît dangereux pour autrui (cf. art. 63b al. 3 CP; ATF 143 IV 445 consid. 1). La durée des mesures dépend des besoins de traitement de l'intéressé et des perspectives de succès de la mesure (cf. art. 56 al. 1 let. b CP). La mesure est ordonnée sans égard au type et à la durée de la peine prononcée. Sont déterminants l’état des facultés mentales de l’auteur ainsi que l’impact de la mesure sur le risque de commission d’autres infractions (ATF 143 IV 445 précité consid. 2.2; ATF 136 IV 156 consid. 2.3). Selon l’art. 63 al. 4 CP, le traitement ambulatoire ne peut en règle générale excéder cinq ans; si, à l'expiration de la durée maximale, il paraît nécessaire de le poursuivre pour détourner l'auteur d'autres crimes ou délits en relation avec son trouble mental, le juge peut, à la requête de l'autorité d'exécution, le prolonger de un à cinq ans à chaque fois. Une telle prolongation est possible aussi souvent que cela est nécessaire. La mesure ne prend pas fin avec l’écoulement du temps, mais dure en principe le temps nécessaire pour que son but soit atteint ou jusqu’à ce qu’il paraisse exclu qu'il puisse l'être (ATF 143 IV 445 précité et les références citées; ATF 141 IV 236 consid. 3.5; ATF 141 IV 49 consid. 2.1). Aux termes de l’art. 63a al. 1 CP, l’autorité compétente vérifie au moins une fois par an s’il y a lieu de poursuivre le traitement
- 14 - ambulatoire ou de l’arrêter. Au préalable, elle entend l’auteur et demande un rapport à la personne chargée du traitement. Une mesure dont les conditions ne sont plus remplies doit être levée (art. 56 al. 6 CP). Ainsi, à teneur de l’art. 63a al. 2 CP, l’autorité compétente ordonne l’arrêt du traitement ambulatoire notamment (a) lorsque celui-ci s’est achevé avec succès ou (b) si sa poursuite paraît vouée à l’échec. L'échec du traitement ambulatoire ne doit pas être admis à la légère. Une crise provisoire de l'intéressé ne suffit pas (TF 6B_253/2015 du 23 juillet 2015 consid. 2.1; TF 6B_460/2011 du 16 septembre 2011 consid. 2.6). En revanche, une absence suivie de coopération ou un comportement rénitent de l’intéressé peuvent justifier de considérer que le traitement a échoué (TF 6B_460/2011 précité). La levée de la mesure doit faire l'objet d'un acte formel. A cet égard, les compétences sont partagées entre l'autorité d'exécution et le juge. Dans un premier temps, l'autorité d'exécution lève la mesure, puis, dans un second temps, le juge du fond se prononce sur les conséquences de la levée (ATF 143 IV 445 précité et les références citées; TF 6B_253/2015 précité consid. 2.3.1). 2.3 En l’espèce, dans son jugement du 27 octobre 2015, le Tribunal de police de l’arrondissement de Lausanne a constaté, en substance, que le condamné présentait un trouble de type schizotypique qui le portait à la violence verbale, d’où diverses infractions. Avec le recourant, force est de constater que le changement de thérapeute en octobre 2019, associé à l’arrêt de la médication, a occasionné une péjoration de l’état du condamné. Le comportement de l’intéressé avec sa nouvelle thérapeute ne peut qu’être qualifié d’intolérable. Il n’a en effet eu de cesse de harceler sa psychologue par téléphone et de l’assaillir de propos de nature sexuelle, notamment le 22 avril 2020. Ces actes sont de même nature que ceux à l’origine de la condamnation du 27 octobre 2015 par le Tribunal de police de l’arrondissement de Lausanne. Les propos tenus par le condamné le 6
- 15 - octobre 2020 lors de son audition par le Juge d’application des peines sont particulièrement inquiétants. Ils dénotent une distorsion de contact avec la réalité et une relation inadéquate avec le sexe opposé quelque cinq ans encore après la condamnation. Découlant à l’évidence du trouble de type schizotypique présenté de longue date par le condamné, cette attitude implique l’existence d’un important risque de réitération d’infractions, notamment contre l’honneur, au préjudice de personnes de sexe féminin. Cela étant, le constat pessimiste posé quant à la période s’étendant d’octobre 2019 à avril 2020 n’implique pas que la poursuite du traitement ambulatoire soit vouée à l’échec au sens de l’art. 63a al. 2 let. b CP. En effet, le dernier rapport du SMPP, établi le 25 août 2020, indique que le suivi prodigué par le Dr Künzle de décembre 2015 à octobre 2019 avait eu des effets relativement favorables; comme déjà indiqué, c’est bien plutôt le changement de thérapeute et l’arrêt de la médication qui ont mené à une péjoration. De fait, aucun comportement inadéquat du condamné n’a été relevé durant la prise en charge par le Dr Künzle, qui s’est étendue sur plus de trois ans et demi. Cette durée est suffisamment longue pour permettre de porter une appréciation quant à l’effet de cette thérapie. La Cour peine du reste à comprendre que le condamné ait été confié à un thérapeute de sexe féminin avant, justement, que la thérapie ne soit reprise par le psychologue [...] en mai 2020 sans que le patient ne s’en prenne à son nouveau thérapeute. Ainsi, la décompensation survenue à partir d’octobre 2019 ne constitue qu’une crise provisoire de l'intéressé au sens de la jurisprudence (TF 6B_253/2015 et TF 6B_460/2011, précités). Dès lors, compte tenu du bilan thérapeutique antérieur relativement favorable, celle-ci ne suffit pas à admettre que la poursuite du traitement ambulatoire paraisse vouée à l’échec au sens de l’art. 63a al. 2 let. b CP. En d’autres termes, on ne saurait partir du principe que le traitement ambulatoire soit durablement compromis par la rénitence de l’intimé ou que la péjoration survenue soit irréversible. Les conditions posées à un arrêt du traitement ne sont ainsi pas réunies. La mesure thérapeutique doit bien plutôt être poursuivie pour la durée minimale prévue par l’art. 63 al. 4 CP, soit un an.
- 16 - 2.4 Au surplus, l’instabilité de l’état du condamné en relation avec son trouble de type schizotypique, sa propension à la violence verbale et son attitude à l’égard du sexe opposé occasionnent un risque majeur de réitération, ce qui commande de confirmer l’assistance de probation et l’interdiction de contact avec [...] pour la durée du traitement ambulatoire mentionné ci-dessus. 3. En définitive, le recours doit être admis et l’ordonnance attaquée réformée en ce sens que la poursuite du traitement ambulatoire au sens de l’art. 63 CP prononcé à l’endroit du condamné par jugement du Tribunal de police de l’arrondissement de Lausanne du 27 octobre 2015 est ordonnée pour une durée d’un an, d’une part, et que l’assistance de probation et l’interdiction de contact avec [...] prononcées à l’endroit du condamné par ordonnance du Juge d’application des peines du 6 février 2018 sont confirmées pour la durée du traitement ambulatoire susmentionné, d’autre part. Les frais de la procédure de recours, constitués en l’espèce de l’émolument d'arrêt, par 1’540 fr. (art. 20 al. 1 TFIP), seront laissés à la charge de l’Etat (art. 423 al. 1 CPP). Par ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I. Le recours est admis. II. L’ordonnance du 7 décembre 2020 du Juge d’application des peines est réformée aux chiffres I et II de son dispositif comme il suit : « I. ordonne la poursuite du traitement ambulatoire au sens de l’art. 63 CP prononcé à l’endroit de R.________ par jugement du Tribunal de police de l’arrondissement de Lausanne du 27 octobre 2015 pour une durée d’un an; II. confirme l’assistance de probation et l’interdiction de contact avec [...] prononcées à l’endroit de R.________ par ordonnance du Juge d’application des peines du 6 février 2018 pour la durée du traitement ambulatoire mentionné au chiffre I ci-dessus. ».
- 17 - L’ordonnance est confirmée pour le surplus. III. Les frais d’arrêt, par 1'540 fr. (mille cinq cent quarante francs), sont laissés à la charge de l’Etat. IV. L’arrêt est exécutoire. Le président : Le greffier : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : - M. R.________, - Ministère public central, et communiqué à : - Mme la Juge d’application des peines, - M. le Procureur de l’arrondissement de Lausanne, - Office d’exécution des peines, - Fondation vaudoise de probation, par l’envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral; RS 173.110). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). Le greffier :
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